
SCORECARD IFCD 2025 (sur données 2024)

• L’IFCD a rejoint les initiatives allemande, belge, suisse et néerlandaise dans le 
partenariat de collaboration entre les Initiatives Européennes pour un Cacao 
Durable (ISCO) en 2022. Ce partenariat européen a pour objectif de répondre aux 
enjeux socio-économiques et environnementaux de la filière en constituant des 
groupes de travail communs. Depuis 2023, l’IFCD participe au rapportage annuel 
avec une méthodologie et un outil partagés entre les 5 initiatives nationales. 

• Les 4 indicateurs présents dans cette scorecard ont été sélectionnés par les 
membres de l’IFCD parmi ceux du cadre commun européen. Ils sont le fruit de la 
consolidation des données communiquées par les membres. Le périmètre de cet 
exercice de rapportage couvre uniquement les membres de l’IFCD qui ont 
répondu : 

o Il représente 36% des volumes mis sur le marché français*. 
o Il peut varier d’une année à l’autre selon le taux de réponse des 

différents membres; 

• Cette scorecard reflète le résultat des actions déjà menées dans les chaines de 
valeur des membres de l’IFCD, qui s’appuient sur une approche d’amélioration 
continue pour plus de durabilité dans la filière cacao (avec une ambition de 
100% pour les 4 indicateurs). Elle aura donc vocation à évoluer dans le temps, 
avec de potentiels ajustements du périmètre et des explications relatives au 
contexte économique de la filière au moment de la collecte des données.

Il est important de préciser que l’année 2024 a constitué une année exceptionnelle 
en matière de prix pour le marché du cacao. En raison d’une baisse de la production 
mondiale, provoquée par des conditions climatiques défavorables ayant affecté les 
récoltes dans les principaux pays producteurs, le prix d’achat aux planteurs ivoiriens, 
par exemple, a été relevé de 20 % pour atteindre 1 800 francs CFA (2,70 €) le kilo. Les 
cours du cacao ont évolué pendant des années entre 2 000 à 3000 € la tonne ; en 
2024, ce cours a atteint un pic historique en se fixant à un peu plus de 10 000 € la 
tonne. Les hausses de prix bord champ* ont pu avoir un effet sur le différentiel de 
revenu décent.
L'aléa climatique pourrait néanmoins exposer la filière cacao à de nouveaux chocs 
économiques, avec des répercussions sur les cours.
Le prix de vente n'est pas le seul outil permettant d'améliorer les revenus des 
cacaoculteurs. La diversification des cultures, l'amélioration des rendements, la 
facilitation de la rémunération ou l'épargne sont des leviers complémentaires et 
pertinents.

Photo d’Emilia Deliani : Cacao en périphérie de la réserve Mabi-Yaya en Côte d’Ivoire, soutenue par l’IFCD

Impulsée par le Syndicat du Chocolat, l’Initiative Française pour un Cacao Durable (IFCD) 
est une initiative multipartite qui rassemble les principaux acteurs de la filière française 
du cacao : négociants, fabricants, artisans, distributeurs, ONG, instituts de recherche et 
de formation; et bénéficie du soutien du Ministère de la Transition écologique, de la 
Biodiversité et des Négociations internationales sur le climat et la nature. Elle a été 
lancée à l’occasion de la Journée Mondiale du Cacao 2021, s’inscrivant ainsi dans le cadre 
de la stratégie nationale de lutte contre la déforestation importée (SNDI).

PRÉAMBULE À LA SCORECARD

CONTEXTE

*Volume de cacao contenu dans les produits destinés aux consommateurs fournis au marché national par les fabricants et distributeurs 
membres de l’IFCD (déclaré sur l’outil de reporting) sur le volume vendu en GMS en France en 2024 (chiffres 2024 du Syndicat du Chocolat).

*Prix d’achat payé directement au producteur sur le lieu de récolte.



➢ 85% du cacao distribué sur le marché français certifié ou vérifié en 

2024

Transverse

Contribution à l’indicateur : 6/6 (D) + 9/12 (I) répondants soit 83% des répondants

➢ 89% du volume de cacao distribué sur le marché français

déclaré zéro déforestation en 2024 

Déforestation

Contribution à l’indicateur : 6/12 (I) répondants soit 50% des répondants

Cet indicateur est calculé à partir de données déclaratives (remontées de 
manière volontaire) de géolocalisation des exploitations (> 4ha) et parcelles 
agricoles (<4ha) pour vérifier qu’elles ne se trouvent pas dans une forêt 
protégée et ne comprennent pas de terres déboisées depuis le 31 
décembre 2020. Ces résultats ne préjugent pas de la conformité des 
entreprises au Règlement européen contre la déforestation et la 
dégradation des forêts (RDUE) qui entrera en vigueur le 30/12/26.  

➢ 45% des foyers faisant partie de la chaine de valeur directe couverts 

par des systèmes de suivi et remédiation en 2024 

Travail des enfants

Contribution à l’indicateur : 8/12 (I) + 4/4 (T) répondants soit 75% des répondants

➢ 28% des foyers faisant partie de la chaine de valeur directe 

bénéficiaires d’une stratégie de revenu décent en 2024

Revenu décent

Contribution à l’indicateur : 5/12 (I) + 4/4 (T) répondants soit  56% des répondants

Une stratégie de revenu décent vise à garantir que chaque travailleur 
perçoive un salaire suffisant pour couvrir ses besoins essentiels et vivre 
dignement. Elle utilise une combinaison adaptée (« smart mix ») de 
stratégies ciblant différents facteurs de revenus (superficie des terres, 
rendement, prix, coût de production, revenus diversifiés…). 
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Cela représente plus de 1,3 million d’enfants couverts par un Système de suivi et 
de remédiation du travail des enfants (SSRTE). Tel que défini par ICI (International 
Cocoa Initiative), le SSRTE identifie les enfants en situation de travail ou à risque 
de l’être, leur apporte un soutien continu afin d’améliorer leur situation et assure 
un suivi de leurs progrès au fil du temps. 
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*Combinaison de volumes certifiés et de volumes provenant de programmes d'entreprise vérifiés de manière indépendante. 
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